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VENTES D 'ARMES

concession octroyée par le Conseil fédéral

le 22 décembre 1980, et qui vient à
échéance à la fin de cette année. Dès le
1er janvier 1988, une nouvelle concession

entrera ai vigueur, rédigée sur
mesure par la SSR avec la bénédiction
des PTT et du Département de M.
Schlumpf, qui tient à peine compte des
voeux formulés par le groupe radical-
démocratique dans un postulat du 2
octobre 1986. En clair, la SSR fait comme
si elle allait continuer de partager avec les
seuls PTT le produit de la redevance, et
comme si sa mission en matière de
programmes allait rester aussi noble
qu'exclusive. Seule ouverture implicite dans la
future concession : la SSR ne se ré-serve
pas la quatrième chaîne - abandon-née
d'avance comme le signalait déjà
l'adoption du "modèle bâlois".

Engagées depuis des années, les grandes
manoeuvres autour de la radio et surtout
de la télévision, redoutable puissance de
cate fin de siècle, sont désormais entrées
dans leur phase décisive. M. Schlumpf a
dit qu'il ne quitterait pas le Conseil
fédéral avant qu'elles soient terminées.
C'est dire tout à la fois l'importance de
l'enjeu et les risques de dérapage. Pour
garder le cap : toujours avoir présente à

l'esprit, ai politique comme chez les
professionnels, la mission de service
public incombant à la radio et à la
télévision.
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La Suisse aussi
¦ (réd.) Pierre de Villemarest, proche
des milieux du renseignement, détient
souvent des informations originales.
L'Impact (janv. 87) qui, sonble-t-il, ne
doit pas sur ce sujet cultiver la désinformation,

publie son enquête sur les ventes
d'armes a l'Iran. Il y écrit notamment :

"Au total et dans cette période, des
milliers de tonnes d'armement ont été
livrés, avec pour pays livreurs : les Etats-
Unis, Israël, le Canada, l'Argentine, le
Chili, les Philippines, Taïwan, la Chine
de Pékin, le Japon, le Danemark, la
Suède, la Suisse, la Belgique, le Vietnam,

la RFA a la France."
La Suisse?
Faut-il demanda au Conseil fédéral de
démentir

PRODUITS SUD - AFRICAINS.
BOYCOTT NON - POLITIQUE

Mais boycott
quand même

¦ (mom) Depuis le début de l'année, la
filiale de Globus à Coire est le seul
magasin de Suisse à ne plus vendre de
produits sud-africains. Ce boycott "non-
politique" représoite une victoire du
mouvement anti-apartheid, obtenue selon
une méthode que ne désavouerait pas
Saul Alinski, le "magicien" de l'animation

sociale (voir DP 836).
Durant la période des fêtes, une trentaine
de personnes avaient pris l'habitude de se
réunir devant le magasin pour exhorter
les clients à ne pas acheter de produits
sud-africains. L 'agitation" ainsi créée
irrita le directeur, qui prit les manifestants

à parti. Du côté de Globus, on parle
d'une dure confrontation", qui aboutit
au bris d'une vitrine. L'avocat du
mouvement n'y voit, lui, qu'un incident
mineur. La confusion permit aux militants
de mettre le chef de la filiale au pied du
mur, lui donnant le choix entre une
plainte pour atteinte à l'honneur et le
retrait des marchandises sud-africaines de
son assortiment.
Le commerce suisse avec le pays de
l'apartheid est relativement important :

164 millions de francs en 85, dont 52
pour les métaux précieux (or non
compris) et 65 pour les produits
agricoles, dont les plus connus sont les
oranges Outspan, les pommes Grany-
Smith et les cigarettes Rothmans.
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